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Loi Blanquer 
Une loi sans pédagogie 
 
Derrière une énumération de mesures techni-
ques se cache une loi éminemment politique 
qu’il est urgent de comprendre. Pour mieux la 
combattre. 
Retour des écoles du socle sous un nouveau label 
(EPSF), assujettissement des écoles au second de-
gré avec refonte de la Direction d’École mise sous la 
tutelle des principaux de collège, pseudo-ouverture 
à l’expérimentation dissimulant la mainmise d’asso-
ciations complices du pouvoir sur le système éduca-
tif, suppression des ESPE et création des INSP ins-
taurant la fin d’une formation indépendante, évalua-
tion et mise en concurrence permanente des élèves, 
des personnels, des écoles et des établissements, 
cadeaux financiers au privé sous couvert de scolari-
sation obligatoire dès 3 ans… La liste est longue. 
Sans une seule ligne de pédagogie. Bizarre pour 
une loi sur l’école. Que se cache-t-il vraiment derriè-
re tout ça ? 
 
 
 
 
Calendrier 
La loi a été vo-
tée en première 
lecture à l’as-
semblée durant 
les vacances de 
février. Elle de-
vrait passer de-
vant le Sénat 
début mai avant 
un retour de-
vant l’assem-
blée. 
 
 
 
Problème de méthode 
42 députés présents en commission. Rien dans la loi 
autre que des mesures techniques en apparence. 
Puis dépôt d’une quantité incroyable d’amende-
ments qui change, d’un coup, complètement la loi et 
permet surtout d’éviter tout débat parlementaire et 
examen de la loi dans par le Conseil d’État. De nom-
breux députés n’ont pas compris ce qu’ils votaient. 
Il n’y a eu aucune concertation des partenaires. Le 
texte n’a pas été présenté ni au CSE¹ ni au CTM². 
 
Comprendre les premiers éléments en 5 minutes 
Voir au dos du document 
 
Décryptage des articles  
Voir annexe 
 
 
¹ Conseil Supérieur de l’Éducation 
² Conseil Technique Ministériel 

L’élaboration de cette loi vise surtout à casser le 
cadre national de l’institution en changeant le 
mode de gouvernance ici ou là. Et cela se fait 
dans un contexte particulier. 
 
Monsieur Blanquer n’a pas attendu cette loi pour en-
treprendre une transformation du système. C’est par 
le biais d’un dispositif d’évaluation abscons qu’il a 
débuté. Qui s’opposerait à première vue au fait que 
les acquisitions des élèves soient évaluées ? Person-
ne. Qu’à cela ne tienne. Plutôt que d’afficher sa vo-
lonté de changement en profondeur en instituant de 
nouveaux programmes, de nouvelles approches pé-
dagogiques ou didactiques, ce qui ne pourrait se fai-
re qu’à travers une loi et donc un débat, il a choisi 
d’avancer de biais, de façon pernicieuse. En évaluant 
les élèves avec des outils inadaptés pour mieux im-
poser ensuite des attendus à chaque niveau et les 
moyens d’y parvenir. 
 
Pression sur les enseignants 
C’est par un renforcement hiérarchique et une mise 
au pas des enseignants que le ministère cherche à 
imposer des méthodes désuètes et de nouveaux 
contenus d’apprentissage. Les pressions et menaces 
de sanctions ont été particulièrement agressives lors 
de la passation des évaluations CP.  
 
Affectations des enseignants dégradées 
C’est tout le système d’affectation des enseignants 
qui est en train d’être revu et détérioré. Le nombre 
d’affectations aléatoires va exploser avec de multi-
ples conséquences sur le service. 
 
Loi Fonction Publique 
La réforme de la fonction publique vise à effectuer 
des réductions de dépenses.  
Pour y parvenir, l’État va recourir à de nombreux 
contractuels dont la formation et les conditions 
d’exercice seront dégradées. 
La disparition du paritarisme dans la régulation du 
système va laisser le champ libre à de hauts fonc-
tionnaires éloignés du terrain qui  prendront des déci-
sions inadéquates désorganisant le service. 
La qualité du maillage territorial et du service rendu 
vont se dégrader. 
 
 
Les dernières déclarations de Blanquer et les pre-
mières inflexions affichées seraient-elles le signe 
d’une certaine fébrilité ? 
Le ministre pensait sûre-
ment pouvoir continuer à 
passer inaperçu dans son 
entreprise de destruction : 
ça semble loupé. 
À nous d’enfoncer le clou 
en informant tous azimuts 
et en faisant pression sur 
les parlementaires pour 
que le gouvernement 
change de cap. Il est enco-
re temps. 
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Mobilisations 
Partout des actions germent et paraissent au grand 
jour : occupations d’établissements, rassemble-
ments devant les Rectorats et les Inspections Aca-
démiques, manifestations, pétitions, grèves, cour-
riers aux sénateurs et députés, interpellations direc-
tes du Ministre au cours de ses déplacements, péti-
tions, blocages, démissions en masse des profes-
seurs principaux, actes de désobéissance (refus 
des évaluations CP, rétentions de notes ou 20/20 
systématique, non organisation d’examens blancs), 
menaces sur le BAC, happenings (Blanquer-games, 
enterrements publics de l’éducation nationale, opé-
rations cartons rouges), banderoles dans les éta-
blissements scolaires… 
 
 

Communiqué de Presse de l’Association des 
Maires Ruraux de France 
Les maires ruraux ont bien compris l’entourloupe et 
se sont très vite exprimés contre les EPSF. Com-
muniqué de Presse disponible en annexe. 
 
 
Boîte à outils 
Pétitions, courriers pour pression sur les parlemen-
taires, actions … Vous trouverez des kits sur le site 
de la FSU04 : https://fsu04.fsu.fr 
 
 
Partage de l’information 
Création d’une mailing-list 
 




